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RENSEIGNEMENTS ET COURRIERS : 
Nicolas GALLAND, Président Association Aïkido Saint-Maximin 
Tél. : 06 76 92 34 11 
president@aikidostmax83.fr

aïkidostmax83

INSCRIPTION SAISON 2023 / 2024

Ville :

@ : 

Nom-Prénom : 

Nom du représentant légal : 

Date de naissance :

Adresse : 

Code postal : 

Téléphone/Portable :  

Périodicité de paiement :               

Date et signature (représentant légal) 

Trimestre Annuel



Licence obligatoire : 38 € 

Passeport adulte : 10 € 

PAIEMENT DES COTISATIONS : 

Septembre offert, soit 3 Trimestres : Octobre à Décembre 
Janvier à Mars 
Avril à Juin

A régler en début de mois – Tout trimestre commencé est dû 

TARIFS :

COTISATIONS TRIMESTRIELLES : 51 € 
COTISATIONS ANNUELLES : 135 €
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TRÉS IMPORTANT

Certificat medical obligatoire pour une première licence

RENSEIGNEMENTS ET COURRIERS : 

Nicolas GALLAND, Président Association Aïkido Saint-Maximin 
Tél. : 06 76 92 34 11 

president@aikidostmax83.fr

COTISATIONS SAISON 2023 / 2024



CERTIFICAT MÉDICAL 
attestant de l’absence de contre-indication à la 

pratique de l'Aïkido, de l'Aïkibudo, du Kinomichi 
ou du Wanomichi 

 
 

FFAAA-2022-26-NDI-COMMEDICALE – PAGE 4/9 
Annule et remplace l’édition du 26 mai 2020 

 

Je soussigné-e Dr. 
 _______________________________________________________________________ 

Certifie avoir examiné ce jour, M/Mme 
 ___________________________________________________ 

Né-e le ___________________________ 

 

et n’avoir constaté aucune contre-indication à la pratique : 

 

 de l’Aïkido 
 de l’Aïkibudo 
 du Kinomichi 
 du Wanomichi 

 

Nombre de cases cochées : ___ 

 

Fait à ___________________   Le __________________ 

 

Cachet et signature du médecin :  



QUESTIONNAIRE DE SANTÉ ADULTES 
exigé pour le renouvellement d’une licence sportive 

conformément à l’arrêté du 7 mai 2021. 

FFAAA-2022-26-NDI-COMMEDICALE – PAGE 6/9 
Annule et remplace l’édition du 26 mai 2020 

RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES PAR OUI OU PAR NON. 
DURANT LES DOUZE DERNIERS MOIS : OUI NON 

1) Un membre de votre famille est-il décédé subitement d'une cause cardiaque ou
inexpliquée ?

2) Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations, un essoufflement
inhabituel ou un malaise ?

3) Avez-vous eu un épisode de respiration sifflante (asthme) ?

4) Avez-vous eu une perte de connaissance ?

5) Si vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour des raisons de santé, avez-vous
repris sans l'accord d'un médecin ?

6) Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée (hors contraception et
désensibilisation aux allergies) ?

À CE JOUR : 

7) Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une raideur suite à un problème
osseux, articulaire ou musculaire (fracture, entorse, luxation, déchirure, tendinite, etc.)
survenu durant les 12 derniers mois ?

8) Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons de santé ?

9) Pensez-vous avoir besoin d'un avis médical pour poursuivre votre pratique sportive ?

10) Si vous avez plus de 50 ans, présentez-vous un facteur de risque cardiovasculaire ?
(diabète, hypertension, cholestérol, tabagisme, obésité, antécédents familiaux)

NB : Les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité du/ de la licencié-e. 

Si vous avez répondu NON à toutes les questions : 
Pas de certificat médical à fournir : attestez simplement, selon les modalités prévues par la Fédération, avoir 
répondu NON à toutes les questions lors de la demande de renouvellement de la licence. 

Si vous avez répondu OUI à l’une ou plusieurs questions : 
Certificat médical à fournir : consultez un médecin et présentez-lui ce questionnaire renseigné. 

Ce questionnaire de santé est confidentiel. 
Vous devez uniquement transmettre à votre club une attestation (cf. modèle sur la page suivante), selon laquelle 
vous avez répondu par la négative à l’ensemble des questions, mais pas le questionnaire-même. 



ATTESTATION DE SANTÉ 
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Dans le cadre de la demande de licence auprès de la FFAAA, je soussigné-e atteste avoir rempli le Questionnaire 
de santé fixé par arrêté du Ministre chargé des Sports, (adultes : daté du 20 avril 2017 et publié au Journal 
officiel du 4 mai 2017 ; enfants : daté du 7 mai 2021 et publié au Journal officiel du 8 mai 2021) 
 
Dans le respect du secret médical, je conserve ledit questionnaire strictement personnel et m’engage à 
remettre la présente attestation au club au sein duquel je sollicite le renouvellement de ma licence. 
 
Conformément aux dispositions de l’article D. 231-1-4 du Code du sport, 
 

 J’ai répondu NON à la totalité des rubriques du questionnaire. 
 

 Dans ce cas, je transmets la présente attestation au club au sein duquel je sollicite le renouvellement de ma 
licence. 
 

 J’ai répondu OUI à l’une ou à plusieurs rubriques du questionnaire. 
 

 Dans ce cas, je suis informé-e que je dois produire à mon club un certificat médical attestant 
l’absence de contre-indication à la pratique. 
 
 
NOM et prénom :    
 

Date :  Fait à :    
 

Signature : 
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• En montant sur le tatami et en le quittant, vous devez saluer.
• Saluez toujours en direction du SHOMEN et du portrait du fondateur.
• Respectez vos instruments de travail. Le Keiko gi ou Do gi (tenue de pratique) doit être 

propre et en bon état, les armes rangées lorsqu’elles ne sont pas utilisées.
• Le cours commence et se termine par la cérémonie formelle du salut. II est essentiel d’être 

à l’heure pour y participer mais si vous arrivez en retard, vous devez attendre à côté du tapis 
jusqu’à ce que l’enseignant vous fasse signe de vous joindre au cours, saluez en montant sur 
le tatami. Veillez aussi à ne pas perturber le cours.

• La façon correcte de s’asseoir sur le tatami est la position en seiza. Mais si vous êtes blessé 
au genou, vous pouvez vous asseoir en tailleur. N’allongez jamais les jambes et ne vous 
adossez pas au mur ou à un poteau, vous devez être disponible à chaque instant.

• Quand le professeur montre une technique, vous devez restez assis en seiza et regarder 
attentivement. Après la démonstration, saluez un partenaire et commencez à travailler.

• Dès que la fin d’une technique est annoncée, finissez la, saluez votre partenaire et rejoignez 
les autres pratiquants en ligne.

• Si pour une raison ou pour une autre vous devez absolument poser une question au 
professeur, allez vers lui, ne l’appelez jamais : saluez-le avec respect et attendez qu’il soit 
disponible. (Un salut debout suffit dans ce cas).

• Quand le professeur vous montre un mouvement en particulier pendant le cours, mettez- 
vous à genoux et regardez attentivement. Saluez-le lorsqu’il a terminé. Quand il corrige un 
autre pratiquant, vous pouvez vous arrêter de travailler pour regarder. Asseyez-vous en 
seiza et saluez, de même.

• Respectez les pratiquants les plus gradés. Ne discutez jamais à propos de technique.
• Vous êtes là pour travailler, non pour imposer vos idées aux autres.
• Si vous connaissez le mouvement et que vous travaillez avec quelqu’un qui ne le connaît 

pas, vous pouvez le guider. Mais n’essayez pas de corriger si vous n’avez pas le niveau 
YUDANSHA (ceinture noire).

• Parlez le moins possible sur le tatami.
• Ne vous prélassez pas sur le tatami avant ou après le cours. II est réservé à ceux qui 

désirent pratiquer.
• Chacun est responsable de la propreté du dojo.
• II est interdit de boire ou de manger pendant les cours.
• Le port des bijoux est à proscrire pendant la pratique.
• On dit habituellement «Yoroshiku Onegaï shimasu» au moment du salut du début du cours et 

«Domo arigato gozeïmata» en fin de cours.
• II convient de faire son possible pour respecter l’harmonie du dojo et donner de la plénitude 

à la pratique.

ETIQUETTE SUR LE TATAMI
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